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PLAN DE PREVENTION 

Version simplifiée applicable aux opérations simples avec une 
entreprise extérieure ou plus 

Article R. 4511-1 et suivants du Code du Travail 

 

PLAN DE PREVENTION N° PONCTUEL ANNUEL 

   

 

NATURE DE L’OPERATION  

REFERENCE DU MARCHE  

LIEU DE L’OPERATION  
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1- INFORMATIONS SUR LES ENTREPRISES 

1-1 AGENCE OU FILIALE SONEPAR 

Coordonnées 

Adresse Téléphone  Fax 

   

Service responsable des travaux 

Nom Emplacement  Téléphone 

   

Personne responsable du suivi des travaux 

Nom Fonction Téléphone Bureau 

    

1-2 L’ENTREPRISE EXTERIEURE 

 Entreprise extérieure Sous-Traitant 

Raison sociale   

Adresse 
  

Nom et qualification du 
responsable sur site 

  

Téléphone   

Effectif prévu   

Horaire de travail   

Fréquence 
d’intervention 

  

Durée totale prévue (h)   

Nature de la prestation 
ou des travaux ainsi 
que ceux sous-traités 
le cas échant 
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2- NATURE ET DEROULEMENT DE L’OPÉRATION 

Travaux  

Prestation de service  

Description   

Déroulement de 
l’opération 

Phases de l’opération 
Réalisées par (cochez la 
case correspondante) 

N° Description de la phase SONEPAR 
Entreprise 
extérieure 
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3- INSPECTION COMMUNE PREALABLE 

Informations échangées lors de l’inspection commune préalable  

Date  

Lieu de l’opération Sites Sonepar Connect 

Présentation (cochez les cases) x de la zone d’intervention 

 des zones présentant des risques* 

 des consignes d’urgence 

 de l’infirmerie ou des trousses de secours 

 des lieux de stationnement possibles 

 des sanitaires, vestiaires et lieux de prise des repas 

 autres : ……………………. 

Documents remis (à annexer au 
plan de prévention) 

 Plans des locaux matérialisant les éléments vus en 
visite 

 Consignes incendie, évacuation et secours 

 Plans de circulation 

 Dossier Technique Amiante (D.T.A) 

 Autres : ………………………. 

(*) D’après la jurisprudence, il est nécessaire d’identifier toutes les zones présentant un risque dans le 
secteur d’intervention même si elles ne sont pas, a priori, liées à l’opération elle-même. Il peut s’agir par 
exemple : d’un stockage de produits dangereux, d’une zone de charge des appareils de levage, d’une 
toiture en matériaux fragiles, d’un tableau électrique, etc. 

Informations sur les matériels et engins** utilisés pour l’opération  

Matériels et engins propriété de 
l’agence ou filiale SONEPAR (les 
chariots élévateurs ne peuvent pas 
être utilisés par les entreprises 
intervenantes) 

 

Matériels et engins propriété de 
l’entreprise extérieure 

 

(**) Ces matériels doivent être maintenus en bon état. L'entreprise extérieure doit remettre les PV de 
conformité et les rapports de vérification périodique des matériels utilisés avant l'exécution de la 
prestation.
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4- ANALYSE DES RISQUES ET MESURES DE PREVENTION 

Pour chaque phase de l’intervention, identifier les risques liés à la coactivité et définir les 
mesures de prévention communes et adaptées.  

4-1 IDENTIFICATION DES RISQUES 

Risques d’interférence 
Exemples de mesures de prévention à mettre en 
œuvre 

Electrique  Présenter les habilitations correspondantes 

 Consigner l’installation 

 Porter des EPI adaptés 

Travaux à proximité des 
réseaux électriques 

 Respecter les distances de sécurité 

 3m si < 50000 volts 

 5m si  50000 volts 

 Consigner l’installation 

 Protéger par des gaines isolantes 

Utilisation d’appareils de 
levage 

 Présenter les autorisations de conduite correspondantes 

 Assurer la stabilité et l’amarrage des charges 

 Baliser l’espace de travail 

Manutention mécanisée  Etablir un périmètre de sécurité autour de la zone 
d’intervention 

 Veiller à la formation du conducteur 

 Protéger par des gaines isolantes les câbles électriques 
nus 

 Organiser une surveillance de l’opération 

Travaux en hauteur  Utiliser des moyens d’élévation adaptés à la hauteur de 
travail  

 Protéger contre les chutes de personnes et d’objets 

 Porter des EPI et un harnais 

 Baliser l’espace de travail 

Travaux en toiture  Accéder en toiture par les moyens prévus à cet effet ou 
adaptés 

 Recenser les matériaux fragiles et les signaler 

 Etablir un plan de circulation sur la toiture 

 Mettre en place des protections collectives 

 Utiliser des EPI si nécessaire 

 Utiliser des dispositifs évitant de marcher directement sur 
les matériaux fragiles  

 Mettre des filets de protection sous les éléments fragiles 
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Travaux au-dessus d’une 
zone de travail 

 Protéger contre les chutes de personnes et d’objets 

 Interdire la présence de personnes sous la zone de       
travail 

 Mettre en place une surveillance 

 Intervenir en horaires creux pour SONEPAR 

Utilisation d’échelles  Utiliser du matériel en bon état 

 Porter des EPI et un harnais si échelle > 3m 

 Baliser l’espace de travail 

Utilisation de machines fixes, 
mobiles ou portatives 

 Porter des EPI adaptés 

 Baliser l’espace de travail s’il existe un risque de 
projections 

Travaux par point chaud 
(soudage, meulage, 
découpage) 

 Faire établir un permis feu selon la procédure interne 

 Porter des EPI adaptés 

 Utiliser du matériel en bon état 

 Baliser la zone de travail 

Surcharge (sol, mezzanine, 
sous-plafond, mur) 

 Se procurer les éléments techniques de construction 
pour connaître les limites de charges admissibles 

 Répartir uniformément les charges 

Circulation / Déplacement  Fournir un plan de circulation du site 

 Informer le personnel de SONEPAR de la présence de 
la ou des Entreprise(s) Extérieure(s) 

 Baliser les zones réservées aux Entreprises Extérieures 

 Respecter les consignes de circulation (vitesse, sens de 
circulation, zone de stationnement) 

 Signaler les dénivellations 

Circulation d’engins  Respecter le plan de circulation (vitesse, sens de 
circulation, chemin d’accès, zones de stationnement) 

 Guider les manœuvres 

 Interdire l’accès à la zone d’évolution des engins 

 Prévoir la circulation des engins pendant les heures 
creuses de SONEPAR 

 Installer des gabarits de hauteur pour éviter tout heurt 
avec des obstacles 

Matériel ou installation 
empiétant sur une zone de 
circulation 

 Baliser la zone de manière visible de jour comme de 
nuit 

 Interdire la zone au personnel de SONEPAR 

 Modifier le plan de circulation 

 Prévoir l’intervention pendant les heures creuses de 
SONEPAR 
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Utilisation de produits 
chimiques 

 Fournir les fiches de données de sécurité 

 Aérer ou ventiler la zone d’intervention 

 Prévoir l’intervention sur des plages horaires pour 
lesquelles moins de travailleurs seront exposés 

 Porter des EPI adaptés 

 Interdire tout travail par point chaud 

Intervention à proximité ou sur 
des machines ou installations 
mécanisées ou automatisées 

 Consigner l’installation 

Travaux en tranchée, fosse ou 
souterrain 

 Baliser la zone de travail de manière visible de jour 
comme de nuit 

 Vérifier que l’atmosphère n’est pas toxique ou explosive 

 Assurer la stabilité de la tranchée 

 Vérifier sur plan le passage des différents réseaux (eau, 
électricité, gaz, fluide, canalisations…) 

 

Travaux dans des volumes 
creux 

 Etablir pour chaque intervention un mode opératoire et 
une autorisation de pénétrer 

 Dégazer le volume 

 Contrôler l’atmosphère 

 Ne pas laisser un opérateur seul 

Travaux exposant à des 
nuisances sonores 

 Faire porter des protections auditives à tous les 
opérateurs de la zone concernée 

Travaux exposant à des 
nuisances physiques 
(poussières, vibrations, 
chaleur, froid …) 

 Choisir un horaire d’intervention pendant les heures 
creuses de SONEPAR 

 Mettre en œuvre des moyens de protection collective 
(aération/ventilation, écran…) 

 Faire porter des EPI à tous les opérateurs de la zone 
concernée (masques, vêtements adaptés…) 

Travailleur isolé  Organiser la surveillance des travaux 

Travaux exposant à l’amiante  Baliser la zone et en interdire l’accès 

 Porter une combinaison jetable et un appareil 
respiratoire à filtre P3 

 Etablir un mode opératoire d’intervention  afin de limiter 
la dispersion de poussières : 
 Isolation de la zone de travail avec des bâches en matière 

plastique 

 Humidification des matériaux 

 Captation des poussières 

 Outils de travail ne créant pas de poussières, à basse vitesse 

 Nettoyage à l’eau ou avec un aspirateur spécial amiante 

 Evacuer les déchets selon la réglementation en vigueur 

Déchets  Organiser le tri et l’élimination des déchets 
conformément à la réglementation en vigueur 
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Risque sanitaire - épidémique  Présentation des mesures et du PPSPS ou protocole 
COVID du prestataire au responsable de site 

 Adapter les mesures obligatoires (gestes barrières, 
distanciation) 

 Mettre en œuvre les moyens de protections collectives 
et individuelles des équipiers 

 Adapter au contexte local (aménagements, horaires.) 

 L’intervenant doit collecter et gérer l’élimination de ses 
déchets et équipements de protections équipiers  

 Autres : 

  

 

  

 

 

 

 

 

Surveillance médicale 

Liste des postes susceptibles de nécessiter une surveillance médicale renforcée ou postes 
interdits aux intérimaires, CDD*… 

néant 

 

(*) Certains postes, compte tenu de la forte exposition aux risques qu’ils représentent, sont interdits aux 
travailleurs en contrat précaire. C’est par exemple le cas pour des travaux de déflocage ou de démolition 
exposant à des poussières d’amiante. 
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4-2 MESURES DE PREVENTION 

Mesures de prévention 

Risques Mesures associées 

Electrique  Présenter les habilitations correspondantes 

 Consigner l’installation 

Utilisation d’appareils de 
levage 

 Présenter les autorisations de conduite 
correspondantes 

 Assurer la stabilité et l’amarrage 

 Baliser l’espace de travail 

Travaux en hauteur   Protection contre les chutes de personnes et d’objets 

  Port des EPI et d’un harnais 

  Baliser l’espace de travail 

Utilisation d’échelles   Matériel en bon état 

  Port des EPI et d’un harnais si échelle > 3m 

  Baliser l’espace de travail 

Utilisation de machines fixes, 
mobiles ou portatives 

 Port des EPI adaptés 

 Baliser l’espace de travail s’il existe un risque de 
projections 

Travaux par point chaud   Faire établir un permis feu selon la procédure interne 

  Port des EPI adaptés 

 Baliser la zone de travail 

Risque sanitaire - épidémique  Procédures adaptées (PPSPS) 

 Port des EPI adaptés aux risques 

 Respect des particularités locales (environnement, 
horaires…) 
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Autres mesures de 
prévention définies en 
commun que celles citées 
ci-dessus 
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5- SIGNATURES POUR VALIDATION 

Les signatures du représentant de SONEPAR RHONE ALPES (Filiale Sonepar) et du 
représentant mandaté de l'entreprise extérieure entérinent l’accord de chacun sur le contenu 
de ce document. 

Chacune des parties s’engage à faire connaître aux personnels placés sous sa responsabilité 
les risques identifiés dans le présent plan de prévention ainsi que les informations et consignes 
permettant de limiter ces risques. 

Elles engagent chacune des parties, pour ce qui la concerne, au respect de toutes les 
obligations et mesures de prévention contenues dans le présent document. 

Elles engagent chacune des parties à se tenir informée de toute apparition de nouveaux 
risques non identifiés dans ce présent plan, ou de toute inadaptation entre le matériel et 
l’opération. 

Elles engagent chacune des parties à stopper l’opération en cas de danger grave et à se tenir 
mutuellement informée. 

L’entreprise extérieure s’engage à prévenir l’entreprise utilisatrice de tout recours à de 
nouveaux sous-traitants. 

 

 NOM FONCTION SIGNATURE 

Pour l’agence ou 
la filiale 
SONEPAR 

   

   

Pour l’entreprise 
extérieure 
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6- SUIVI DU PLAN DE PREVENTION 

Suivi du plan de prévention 

Coordination des mesures de prévention : Responsable des travaux SONEPAR (ou 
personne dédiée) 

Nom : Fonction : 

Date de première inspection et réunion de coordination 

 

Modifications apportées (mode opératoire, nouveau sous-traitant), compte-rendu, 
signalement de situations dangereuses…. 

 

Validation du suivi 

Pour l’agence ou la filiale SONEPAR Pour l’entreprise extérieure 

Nom Fonction Date et signature Nom  Fonction  Date et signature 

      

 


